




Définitions

• Toutes ciblent les mêmes objectifs prioritaires : 
– maintenir des écosystèmes fonctionnels capables de supporter la 

conservation des espèces et des habitats ;

– promouvoir l’utilisation raisonnée des ressources naturelles et 
ainsi limiter l’impact des activités humaines sur la biodiversité et 

– valoriser la biodiversité dans les paysages anthropisés.

• D’une manière générale, ils envisagent tous l’affectation 
d’usages spécifiques à différentes zones du paysage en 
fonction de leur richesse biologique et de leur potentiel 
d’utilisation. 





















































Illustration de l’analyse de la connexion forestière (Indice de 
qualité) par occupation du sol. Exemple sur la connexion entre 
les réserves du Pic du Grand Kaori et de Forêt Nord.























Etudes complémentaires a mener

• Cartographie des obstacles sur cours d’eau 
(caractéristique/franchissabilité)

• Les connaissances sur la biologie et l’écologie 
des espèces 

– connaitre ses préférendum d’habitat, 

– connaître ses besoins de déplacements journaliers 
(alimentation, repos) ou déplacements pour 
accomplir son cycle vital (lieux de reproduction, 
habitats refuges pour la croissance des juvéniles). 



Conclusion

• Intégrer les résultats des travaux réalisés dans le cadre de 
l’appel d’offre du CNRT concernant les corridors 
écologiques, mais également les travaux de l’ŒIL sur les 
modes d’occupation du sol, les différents travaux de l’IAC 
sur les espèces pionnières en revégétalisation, etc.

• Prochaines étapes, 
– les éléments cartographiques a jour seront étudiés 

collégialement pour déterminer les connectivités écologiques 
potentielles du Grand Sud, 

– entamer la programmation d’action restauratrice et 
– mettre en place des indicateurs de suivi sur la fonctionnalité 

des continuités écologiques identifiées.


